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Prise de position du collège échevinal par rapport à l’avis de la cellule 
d’évaluation dans le cadre du projet de la modification de la partie écrite du 
plan d’aménagement particulier « quartier existant » PAP QE (procédure 
parallèlement à la procédure d’adoption de la modification ponctuelle du PAG 
portant la référence ministérielle 20016/38C, mopo PAG 38C/024/2024) 

 
 

Date d’entrée de l’avis de la cellule d’évaluation : 7 avril 2025 
 
La présente modification de la partie écrite du PAP QE vise: 

 
A. « la modification de l’article « 6.1 Affectation  
 
De prime abord, la cellule constate la conformité du projet de modification du plan d’aménagement 
particulier « quartier existant » lui soumis avec les dispositions du projet de modification PAG 
actuellement en cours (38C/024/2024). 
 
Quant à la conformité du projet de modification du plan d’aménagement particulier « quartier existant » 
aux objectifs définis à l’article 2 de la loi modifiée du 19 juillet 2004, la cellule émet les observations 
suivantes : 
En ce qui concerne la modification de la partie écrite du PAP QE, la cellule renvoi vers l’avis de la 
commission d’aménagement du plan du PAG. Il importe de supprimer le terme « uniquement » ainsi que 
la mention « aux rez-de-chaussée » figurant au point du b) de l’article 6.1. »   
 
Le collège échevinal prend connaissance de la remarque. Le dossier est à adapter en conséquence. 
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